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Texte de Prosper Eve 

La colonie de Bourbon 

 

I / Le cadre politique et économique 

 

 

 

A) La vie politique  

 

La Compagnie Française des Indes Orientales représente le roi de France à Bourbon et 

l’administre en son nom. Elle assure son peuplement, sa mise en valeur économique, organise sa défense, 

la dote de routes et d’entrepôts pour faciliter le ravitaillement des navires de la Compagnie, rend la justice 

déléguée, détermine et prélève les impôts, veille à la formation intellectuelle et spirituelle des habitants. 

Elle est partisane d’une politique de centralisation administrative. En 1665, le commandant Regnault 

installe le siège de l’administration à Saint-Paul, puis en 1668 à Saint-Denis. Si le gouverneur d’Orgeret 

est reçu en 1674 gouverneur à Saint-Paul, il s’empresse de s’installer à Saint-Denis où tous ses 

successeurs résident jusqu’en 1723. Saint-Paul redevient capitale de 1723 à 1735 date à laquelle Mahé de 

La Bourdonnais rend à Saint-Denis la prééminence ; car cette rade est plus facilement défendable et son 

accès est plus facile pour les vaisseaux venant de l’île de France. Le roi et la Compagnie sont représentés 

dans la colonie par  un gouverneur. Son rôle est de transformer celle-ci en un territoire de peuplement et 

de rapport, mais aussi en une base stratégique avancée de la France pour soutenir son action aux Indes. 

 

De 1664 à 1671, le gouverneur est un chef de poste nommé au nom du roi par des officiers 

supérieurs. 

De 1671 à 1715, il est commandant ou gouverneur ; Habert de Vauboulon est le premier à 

recevoir une commission officielle et le sceau royal. A partir de 1701, il est choisi par la Compagnie et 

pourvu par le roi. Il tient son autorité administrative, judiciaire et militaire du roi et son pouvoir en 

matière commerciale, financière et maritime de la Compagnie. Entre 1715 et 1735, il porte le titre de 

gouverneur de l’île Bourbon et de l’île de France. Puis de 1735 à 1767, il est subordonné au gouverneur 

général des îles de France et de Bourbon qui réside au Réduit près de Port-Louis. Cette évolution traduit 

la relégation de Bourbon au second plan. 

 Le gouverneur n’est pas toujours muni d’une commission royale officielle comme l’a 

été Vauboulon. Parfois, les habitants sont contraints de désigner eux-mêmes un gouverneur intérimaire. Il 

est généralement noble. Desforges Boucher promu gouverneur en 1723 étant roturier, a dû faire preuve de 

grands mérites pour occuper cette fonction. 
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Le second personnage de l’île est une sorte de factotum, à la fois garde magasin, procureur 

fiscal et secrétaire de la colonie. Il gère les stocks (importation – exportation) ainsi que les terres que la 

Compagnie se réserve, veille au respect du monopole commercial de la Compagnie, rédige et signe les 

contrats de concession accordés par le gouverneur. Jusqu’à la fin des années 1700, il remplit la fonction 

de notaire, il reçoit les testaments, passe les contrats de mariage, procède aux inventaires après décès et 

aux partages. Il procède au recensement de la population. Il lui faut concilier les intérêts souvent 

divergents de la Compagnie, il amène les récalcitrants à appliquer de manière stricte les arrêts du 

gouverneur. Si certains garde-magasins s’acquittent bien de leurs tâches : Fleurimond (1674-1678) ; René 

le Pontho (1696-1702) ; Antoine Desforges-Boucher (1709-1711), d’autres sont en lutte ouverte avec le 

gouverneur. Ainsi, Michel Firelin (1689-1692) est compromis dans le complot qui se solde par 

l’arrestation du gouverneur Vauboulon. Arrêté, reconduit en France en 1694, il est jugé et condamné à 

mort à Rennes. 

A partir de 1717, le garde-magasin promu lieutenant du gouvernement doit se fixer à Saint Paul. 

Il est institué un major qui réside à Sainte-Suzanne et un aide-major en poste à Saint-Denis. Pour 

administrer, le gouverneur est assisté d’un conseil. Ainsi, un Conseil de notables fonctionne jusqu’en 

1711. Un édit de mars 1711 érige à Bourbon un Conseil provincial composé de membres de droit ou 

conseillers nés : un des directeurs de la Compagnie de passage, le gouverneur et le garde-magasin qui fait 

fonction de procureur, le greffier, certains de ses collaborateurs, des missionnaires siégeant au civil et des 

habitants. La législation en vigueur à Bourbon est la coutume de Paris, l’ordonnance civile de 1667 et 

l’ordonnance criminelle de 1670. Cette cour juge en dernier ressort pour les esclaves. Quant aux autres, 

les jugements sont rendus à charge d’appel, soit au Conseil supérieur de Pondichéry en matière civile, soit 

à ce même Conseil ou à celui du Parlement dans le ressort duquel aborderait le vaisseau chargé des 

accusés et des pièces de leurs procès en matière criminelle. Ce Conseil entre en fonction en 1713. Il 

partage le droit de recevoir les testaments, contrats de mariage … avec le garde-magasin. La Compagnie 

autorise à revêtir le greffier de la qualité de notaire et à choisir à Saint-Paul et à Sainte-Suzanne un 

habitant capable d’occuper cette dernière fonction. 

 

Le Conseil provincial est remplacé en 1724 par un Conseil supérieur. Ces conseils sont à la fois 

un corps judiciaire, un corps législatif, un corps administratif ayant des pouvoirs de police et des 

assemblés de marchands gérant les affaires de la Compagnie. Le Conseil supérieur se compose du 

gouverneur, de six conseillers et d’un greffier qui transcrit les arrêts sur un registre. Il concède des terres, 

vote les impôts, fixe le taux des taxes à l’entrée des marchandises, reçoit et contrôle et la comptabilité, 

enfin légifère par ordonnances. Certains gouverneurs s’illustrent dans le développement économique de 

Bourbon. Desforges Boucher (1723-1725), et Pierre-Benoît Dumas, ancien directeur général du 

commerce et ancien premier conseiller à Pondichéry  lancent véritablement la culture du café. Dans ce  

domaine, Mahé de La Bourdonnais recueille  le fruit de leurs efforts. Dumas crée une paroisse à Saint-

Louis en 1728, fait élever une chapelle au bord de la rivière Saint-Etienne en 1729, passe un contrat avec 
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Pierre Poisson et Abraham Muron pour ouvrir un chemin par la montagne entre la Possession et Saint-

Denis, terminé en 1731. Sur le plan de l’organisation militaire, jusqu’en 1715, la Compagnie ne donne 

pas à cette colonie les moyens suffisants pour assurer sa défense. Son armement laisse à désirer et elle ne 

possède aucun ouvrage de fortification. En 1722, Saint-Denis dispose de treize canons sans affût, dont 

six rouillés, et Saint-Paul d’onze petits pierriers. Desforges Boucher préconise l’installation d’un 

dispositif de batteries côtières dans le Nord et l’Ouest secondées par un système d’alarme composé de 

trente-cinq boîtes de la rivière de l’Est à la rivière Saint-Etienne. La poudrière de Saint-Paul est achevée 

en 1724, ainsi  qu’un petit corps de garde en maçonnerie. L’île possède alors trois compagnies de soixante 

hommes chacune. Ces soldats manquent de baïonnettes. En décembre 1735, les 172 militaires se 

répartissent ainsi : 38 à Saint-Denis, 16 à Sainte-Suzanne, 16 à Rivière d’Abord et 102 à Saint-Paul. Ils 

sont chargés de surveiller le chargement et le déchargement des navires pour empêcher la contrebande. La 

Compagnie exige que ces militaires aient des métiers civils — maçon, charpentier — pour être employés 

suivant leur talent à raison de quinze sous par jour. Pour les retenir dans l’île, ils peuvent se marier avec 

des Créoles. 

 La rétrocession de Bourbon au roi de France entraîne des évolutions, politique et 

administrative. En 1767, cette île est dans un état cruel de sous-développement. « Cette colonie, dit 

Bellecombe, est en souffrance depuis vingt ans. Tout y est à faire généralement. Il n’y a point d’hôpital, 

point de casernes, point de marine, point de fortifications que quelques mauvaises batteries abandonnées. 

Tous les magasins sont à refaire ou à réparer ; le gouvernement tombe en ruine ». L’ordonnance royale du 

25 septembre 1766 confie le gouvernement des îles de France et de Bourbon à un gouverneur, lieutenant 

général pour le roi, qui est à la fois un chef militaire et le représentant de l’autorité royale et qui réside à 

l’île de France. Il est assisté d’un lieutenant général. Un gouverneur particulier, commandant pour le roi, 

administre Bourbon sous l’autorité du gouverneur général. Il est assisté d’un intendant ordonnateur 

chargé de l’administration. Guillaume de Bellecombe, soldat brillant est commandant de 1767 à 1773 et 

Honoré de Crémont, commissaire général de la Marine remplit les fonctions d’ordonnateur de 1767 à 

1778. Il s’occupe du budget, établit le plan de travail, y affecte les crédits et gère les biens de l’Etat. Le 

successeur de Bellecombe, Steinauer n’a pas son panache. Par contre, le vicomte de Souillac, gouverneur 

de 1776 à 1779, a une forte personnalité. Réservé, il administre la colonie pendant la guerre 

d’indépendance américaine avec une telle poigne qu’il reçoit les éloges de Suffren. Ses successeurs le 

comte de Saint-Maurice, le baron Joseph de Souville et le chevalier Claude Elie Dioré n’ont pas la même 

envergure.  

L’organisation judiciaire subit aussi des modifications. Un édit du roi de juin 1776 supprime le 

Conseil supérieur établi en 1723. Le nouveau Conseil supérieur créé suivant l’ordonnance du 25 

septembre 1766 n’a plus aucune fonction administrative ou législative. Présidé par l’ordonnateur, il est 

composé du gouverneur particulier, de l’intendant, de six conseillers titulaires, d’un procureur général, de 

quatre assesseurs, d’un substitut et d’un greffier et rend la justice tant civile que criminelle en premier et 

en dernier ressort. Il conserve le droit de rédiger des arrêts de règlement. 
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Un tribunal terrier est institué par l’ordonnance du 25 septembre 1766 pour juger les 

contestations concernant les concessions et examiner les demandes en réunion de terrains au Domaine, les 

affaires d’eau, de chasse, de pêche et de chemins. 

 Une juridiction royale est mise en place à Saint-Denis selon les termes de l’édit royal d’octobre 

1771. Elle se compose d’un conseiller juge royal, d’un lieutenant de juge, d’un procureur du roi et d’un 

greffier pour juger en première instance les affaires civiles et criminelles. Le Conseil supérieur qui ne 

juge plus en première instance devient un tribunal d’appel des sentences de la juridiction royale. Il est 

réorganisé en novembre 1771 et comprend alors six conseillers au lieu de sept et quatre assesseurs. 

 

L’ordonnance du 19 juillet 1768 rétablit les communes, association dont le rôle est de lutter 

contre le marronnage des esclaves, de verser l’indemnité aux propriétaires des esclaves, d’entretenir les 

églises et les presbytères, de verser les gages d’un maître d’école par quartier. Son budget est alimenté par 

une taxe de 40 sols versée par les habitants par tête d’esclave et par les produits des biens-fonds, dont elle 

dispose. L’île comprend neuf communes (Saint-Denis, Sainte-Marie, Sainte-Suzanne, Saint-André, Saint-

Benoît, Saint-Paul, Saint-Leu, Saint-Louis, Saint-Pierre) et cinq quartiers (Saint-Denis, Sainte-Suzanne, 

Saint-Benoît, Saint-Paul, Saint-Pierre) qui choisissent chacun deux députés pour siéger à la commune 

générale. Celle-ci se réunit à Saint-Denis sous la présidence de l’ordonnateur. L’institution des communes 

se maintient jusqu'à l’établissement des municipalités en juillet 1790. 

  

Chaque quartier est doté d’une milice placée sous la direction d’un commandant. Elle est 

chargée aussi bien de la police intérieure que de la défense de l’île. Mise en place par Joseph Bastide 

(1696-1698), la milice est réactivée par Mahé de La Bourdonnais, mais l’ordonnance royale du 1er aôut 

1768 lui donne une réelle impulsion. Elle est divisée en deux classes : les colons appartenant à la 

population blanche âgés de 15 à 55 ans font partie de la première classe et les affranchis et les libres de 

couleur noire âgés de 15 à 60 ans de la seconde. Pour le service de la milice, la colonie est divisée en cinq 

circonscriptions : la première comprend Saint-Denis et Sainte-Marie, la seconde Sainte-Suzanne et Saint-

André, la troisième Saint-Benoît, la quatrième la Rivière d’Abord, Saint-Pierre, Saint-Louis et la 

cinquième Saint-Paul. Pour exciter le zèle et l’émulation des milices, les commandants de quartier 

peuvent avoir la croix de saint Louis après vingt-quatre ans de commission d’officier, les capitaines après 

vingt-huit ans, les lieutenants et sous-lieutenants après trente-six ans. 

L’annonce de la Révolution Française est accueillie avec enthousiasme par les colons. Elle 

débute officiellement le 4 décembre 1789 par une circulaire des administrateurs, Charpentier de Cossigny 

et Duvergé invitant à réunir dans chaque quartier une assemblée générale des habitants pour leur 

demander «  s’ils désiraient ou non l’établissement d’une Assemblée coloniale ». Leurs réponses ayant été 

positives, l’Assemblée générale élue ouvre ses travaux le 25 mai 1790. Elle se déclare inviolable et 

s’empare le 23 juillet suivant du pouvoir législatif, supprime la commune générale et la remplace par des 
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communes particulières à chaque paroisse ou municipalités. Le règlement du 23 juillet complété par le 

décret du 26 novembre1790 établit un corps municipal composé d’un maire, d’un procureur de la 

commune, de plusieurs officiers municipaux, un conseil général regroupant les notables réunis au corps 

municipal. Les citoyens actifs seuls élisent ceux qui occupent ces fonctions. Le Conseil supérieur refuse 

d’enregistrer ce règlement. Lorsque le texte du décret de la Constitution du 8 mars 1790 accompagné des 

instructions du 28 mars prévoyant la création d’une Assemblée coloniale arrive à Bourbon le 14 juillet 

1790, l’assemblée générale cède sa place à la nouvelle. Avant de se séparer le 5 octobre 1790, elle crée 

une Garde Nationale ouverte aux hommes libres âgés de 15 à 50 ans et elle élit le 1er octobre Bellier de 

Villentroy, député à l’Assemblée Constituante. Comme celui-ci démissionne un mois plus tard, le 9 

novembre, il est remplacé par le suppléant Bertrand dont  un concours de circonstances fait le seul 

représentant officiel des colonies à siéger à la Législative. 

 

Un gouverneur et un ordonnateur nommé par la métropole administre la colonie. Mais leurs 

pouvoirs sont de plus en plus réduits. Le gouverneur devient le commandant en chef des troupes. La 

nomination d’un commissaire civil, Tirol, chargé de réformer le régime de Bourbon a pour effet de 

réduire terriblement les prérogatives du gouverneur. L’Assemblée coloniale composée de députés élus par 

les citoyens actifs, habitants  âgés de 25 ans, domiciliés depuis deux ans dans la colonie, dispose du 

pouvoir réel . 

 

Pour régler le problème de l’absentéisme, l’Assemblée coloniale crée le 21 juillet 1792 une 

commission intermédiaire de onze membres chargés de la suppléer. Cette commission est supprimée en 

octobre 1794, quand l’Assemblée coloniale siège régulièrement ; elle est rétablie en 1800 lorsque 

l’Assemblée décide de se proroger. Les trois assemblées – Assemblée générale du 25 mai au 5 octobre 

1790, les deux assemblées coloniales, la première du 28 octobre 1790 au 12 août 1791, la seconde du 12 

août 1791 au 12 avril 1794 – sont composées essentiellement de gros propriétaires, de notables attachés à 

la défense de la propriété et au maintien de l’ordre. L’élaboration d’une constitution insulaire sur le 

modèle de la Constitution Française de 1791 reste la tâche prioritaire des assemblées coloniales. Elle est 

préparée par le commissaire civil Tirol et les habitants et se concrétise dans les « Bases » de février 1793 

qui tient compte des spécificités réunionnaises pour définir un régime consacrant à la fois la liberté 

nouvelle de la colonie en matière législative et son appartenance étroite à l’ensemble métropolitain. 

L’idéologie jacobine pénètre aussi à Bourbon. A partir de 1793, les clubs apparaissent et se 

mettent en relation avec la chaumière de l’île de France : le 5 juin à Saint Pierre est  fondée « la Société 

des Amis de la Liberté et de l’Egalité », le 29 septembre à Saint-Denis « la Société des Vrais Patriotes 

Français ». En face, se forme le 20 février 1794 « la Société des Amis de l’Ordre » qui a bientôt des 

ramifications à Saint-Pierre, Saint-Benoît et Saint-André. La faction contre-révolutionnaire de Saint-

André a l’appui du gouverneur Duplessis, du commandant des Volontaires de Bourbon et de l’amiral 

Saint Félix. En avril 1794, la Chaumière de l’île de France obtient du gouverneur Malartic l’arrestation et 
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le transfert à l’île de France du gouverneur Duplessis, du commandant et du capitaine du corps des 

Volontaires de Bourbon, de l’amiral Saint Félix et du commissaire civil Tirol. Maîtres de la situation, les 

sans-culottes réunionnais mènent une politique révolutionnaire active reposant sur l’adoption de tous les 

symboles révolutionnaires, port de la cocarde tricolore, tutoiement, plantation d’arbres de la liberté, 

organisation de cérémonies patriotiques. La vie se démocratise avec la participation des gens de condition 

sociale modeste et même de Petits Créoles. Pour consolider leur victoire sur les contre-révolutionnaires, 

ils créent le 20 juin 1794 un Comité de Surveillance et de Sureté Publique chargé de surveiller les 

fonctionnaires et de dénoncer les suspects. Le 2 juillet 1794, des tribunaux civils extraordinaires sont 

institués dans chaque quartier et le 11 juillet 1794 la dissolution de la Société des Amis de l’ordre est 

prononcée. La présence de la flotte anglaise à proximité de l’île conduit  l’assemblée à proclamer l’état de 

siège le 7 mai 1794 et à décider les réquisitions des armes , des vivres et des hommes valides tant Blancs 

qu’affranchis, des esclaves pour l’entretien des chemins, la construction de réduits sur les hauteurs  pour 

servir de refuge pour les femmes, les enfants et les vieillards. 

 

Le déracinement de l’arbre de la liberté à Saint-André dans la nuit du 17 au 18 octobre 1794 

entraîne la suppression de cette commune par l’Assemblée coloniale ainsi que la démolition de l’église. 

La terreur à La Réunion restant surtout verbale, la commune de Saint-André dès juin 1796 est autorisée à 

renaître. La colonie ne connaît ni guillotine ni épurations sanglantes. Les clubs rivaux se retrouvent 

cependant sur une question : l’abolition de l’esclavage . Le 4 février 1794, la Convention Nationale  

décrète l’abolition de l’esclavage dans les colonies. Cette nouvelle brise net l’élan révolutionnaire. A 

partir de juin 1795, les modérés et conservateurs sont à nouveau maîtres de la situation. L’île s’engage 

dans un processus de réaction politique. L’arrivée du nouveau gouverneur royaliste, Jacob de Cordemoy, 

en novembre 1795 conforte leur position. Ils éliminent les sociétés populaires en janvier 1796 et 

organisent la chasse aux sans-culottes. L’agitation contre révolutionnaire reprend à Saint-André. Le 

décret d’abolition qui parvient à La Réunion en juin 1795 n’est pas appliqué dans les Mascareignes. Les 

deux émissaires envoyés par le Directoire, Baco de la Chapelle et Pierre Burnel pour l’appliquer sont 

rembarqués de force en juin 1796 par les colons de l’île de France après quelques jours de discussions 

passionnées. Les propriétaires de La Réunion approuvent cette décision qui place les Mascareignes dans 

une situation de sécession de fait vis-à-vis de la métropole. Cependant, la peur de voir la métropole 

exécuter ce décret ne disparaît pas. L’Assemblée coloniale dominée par les conservateurs veille à prévenir 

toute tentative d’agitation de la part des esclaves. Une sorte de « terreur blanche » s’abat sur la colonie. 

Tout individu fraîchement débarqué et connu pour avoir milité dans les Chaumières est suspecté de 

sympathies abolitionnistes et est fréquemment condamné à la prison ou à l’exil. L’insurrection du 28 mars 

au 28 avril 1798  déclenchée par des habitants du canton sud qui accusent l’Assemblée coloniale de 

dilapider les fonds et les contre-révolutionnaires de vouloir livrer l’île aux Anglais et qui entament une 

grève de l’impôt, est habilement circonscrite. Elle se solde par la condamnation par le Comité de Salut 

Public de quatorze insurgés dont le curé de Saint-Louis, Jean Lafosse, à la déportation aux Seychelles. Un 
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an plus tard, le 13 février 1799, les habitants de Saint-Louis et de Saint-Paul tentent de provoquer une 

insurrection parmi la Garde Nationale de Saint-Denis dans le but d’obtenir la dissolution de l’Assemblée 

coloniale à majorité contre-révolutionnaire. Le gouverneur parvient à calmer la mutinerie et une 

soixantaine de citoyens sont déportés. Les colons envisagent même de proclamer l’indépendance de l’île 

pour éviter à tout prix l’abolition de l’esclavage. Cette idée associée à celle d’un ralliement ultérieur à une 

Monarchie restaurée rencontre le plus d’échos  favorables à la fin de 1799. Le gouverneur général 

Malartic en poste à l’île de France vient à La Réunion en janvier 1800 pour tenter de s’y opposer. Les 

députés de l’Assemblée coloniale jugent ce projet inadmissible et dangereux. Certains colons veulent se 

placer sous tutelle anglaise pour esquiver l’abolition. Vers octobre-novembre 1800, le parti anglophile 

semble l’emporter à l’Assemblée. Il est à l’origine des troubles à Saint André, en avril 1801. Mais les 

royalistes l’emportent et les chefs sont condamnés à la déportation politique le 4 mai 1801. 

 

Les relations restent assez tendues entre les Mascareignes et le Consulat tant que celui-ci ne 

manifeste pas clairement son opposition à l’application de l’abolition de l’esclavage. Les colons sont 

pleinement rassurés sur la volonté des nouveaux gouvernants de maintenir l’ordre social traditionnel,  

quand toutes les institutions de la période révolutionnaire sont supprimées par le capitaine général des 

îles, Decaen, installé à Port Louis à la fin septembre 1803. L’ancien régime est restauré. La Réunion se 

retrouve dans la dépendance de l’île de France et devient l’île Bonaparte. Decaen favorise l’île de France. 

Il établit des impôts lourds sur l’agriculture. La guerre navale, les incursions anglaises, les aléas 

climatiques de 1806-1807, paralysent le commerce et plongent la colonie dans le marasme. Le numéraire 

est très rare, le café se vend mal, le coût de la vie devient cher. 

En 1810, l’île Bonaparte se retrouve sous la tutelle anglaise. Le premier résultat est 

l’introduction d’une grande quantité de numéraire ce qui entraîne une détente immédiate. Les produits 

affluent d’Inde, de Chine, de Madère, du Cap. Mais l’administration anglaise est peu soucieuse 

d’entreprendre autre chose que l’expédition des affaires courantes. La révolte des esclaves de Saint-Leu le 

8 novembre 1811 résulte du désarmement de la Garde Nationale, mais aussi de la déception des esclaves 

qui attendaient des Anglais la reconnaissance de leur dignité d’homme. 

 

Le traité définitif de paix du 30 mai 1814 entre la France et l’Angleterre consacre le retour de 

Bourbon à la France. Deux ordonnances du roi Louis XVIII en date des 21 et 27 juillet 1814 remettent en 

vigueur les fonctions et les devoirs tant des gouverneurs et intendants que des agents civils et militaires : 

un commandant et un ordonnateur (autrefois gouverneur et intendant) se partagent les affaires civiles et 

militaires. Le Conseil supérieur comprend un premier président, l’ordonnateur, ses conseillers, deux 

assesseurs, un procureur général, son substitut et un greffier. Une juridiction royale composée d’un juge 

royal, d’un lieutenant du juge, d’un procureur du roi et d’un greffier est créé. L’institution du juge de paix 

est rétablie. La rétrocession solennelle a lieu le 6 avril 1815 entre les mains de A.H Bouvet de Lozier 

gouverneur pour le roi et Marchant, ordonnateur, par les délégués du gouverneur Farquhar. Bourbon est 
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alors la seule base française dans l’océan Indien occidental. Le 6 avril 1815, un arrêté règle l’organisation 

de la colonie. Il maintient le statu quo pour la législation, les employés d’administration, les douanes ; il 

annonce une réorganisation judiciaire et met les tribunaux en vacance jusqu’à ce qu’elle intervient et 

promet un adoucissement du système d’imposition. Le 11 avril 1815, Bouvet rétablit le service des 

milices. Cette mesure n’étant pas approuvée par le roi , les milices sont réorganisées par une nouvelle 

ordonnance en avril 1819. Le 12 juin, Bouvet et Marchant nomment les juges de paix et rétablissent le 

principe des municipalités supprimées par le décret consulaire du 17 mars 1803. La colonie est divisée en 

quatre arrondissements de justice de paix : Saint-Denis, Saint-Benoît, Saint-Pierre, Saint-Paul et en onze 

paroisses : Saint-Denis, Sainte-Marie, Sainte-Suzanne, Saint-Louis, Saint-Leu, Saint-Joseph. Les affaires 

municipales sont gérées par un maire, un adjoint, un secrétaire. Ils sont assistés par un Conseil de paroisse 

ou de commune, composé de six membres présidé par le maire. La police générale de la colonie est 

confiée au maire de Saint-Denis. Juges, maires, conseillers et commissaires de police sont nommés par le 

commandant en chef et sont amovibles. 

Le 12 juillet 1815, Bourbon apprend que Napoléon a repris le pouvoir à Paris, le gouverneur 

Bouvet de Lozier fidèle aux Bourbons, malgré l’hostilité de son ordonnateur, refuse de reconnaître 

Napoléon. Il repousse avec force la proposition du gouverneur de Maurice de placer provisoirement sa 

colonie en la possession de Sa Majesté Britannique. Les administrateurs généraux ne s’entendent pas. En 

octobre 1815, Bouvet destitue Marchant et le remplace par A. Montjol de Lanux et le 15 janvier 1817, il 

ordonne l’arrestation du contrôleur colonial H. Bédier  de Beauverger pour avoir « tenté d’affaiblir le 

respect dû à l’autorité ». La défaveur de Marchant et la soumission de son successeur réduisent à néant le 

droit de représentation du Conseil supérieur. 

L’ordonnance du 13 novembre 1816 établit l’organisation des tribunaux de Bourbon. Le Conseil 

Supérieur est remplacé par une Cour Royale et la juridiction royale par un tribunal de première instance. 

Le premier président de la Cour Royale n’est plus le commissaire général ordonnateur ; les juges nommés 

par le roi sont déclarés inamovibles. Les administrateurs ne peuvent plus prendre séance dans les 

tribunaux.  

L’ordonnance du 25 décembre 1816 règle l’organisation municipale. Les conseils municipaux 

sont réduits à quatre membres et deux suppléants. Les deux places commerciales, Saint-Denis et Saint-

Paul disposent d’un adjoint supplémentaire dont la nomination ainsi que celle du maire dépendent du Roi. 

Les autres communes dépendent de l’ordonnateur. La durée de fonction du maire et des adjoints est de 

dix ans, celle des conseillers de dix ans mais avec renouvellement par moitié tous les cinq ans.  

L’ordonnance royale du 13 novembre 1815 instaure un Comité Consultatif d’Agriculture et du 

Commerce composé de propriétaires et de négociants. Ce comité doit donner son avis sur le budget de la 

colonie. Il peut entretenir un délégué à Paris. C’est seulement en 1820, sous le gouverneur Milius qu’il se 

réunit pour la première fois.  

En 1818, le pouvoir central rétablit le principe d’une seule tête responsable du gouvernement de 

la colonie. Il détient les pouvoirs des anciens gouverneurs et des anciens intendants. La fonction 
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d’ordonnateur  est supprimée, un commissaire de marine est chargé du service administratif. Placé sous 

les ordres du commandant et administrateur, il doit assurer les tâches secondaires autrefois dévolues à 

l’ordonnateur concernant l’organisation judiciaire et le Comité Consultatif d’Agriculture et de Commerce. 

Les autres attributions de l’ordonnateur relèvent du commandant. Un règlement du Ministre de la Marine 

et des colonies du 27 avril 1818 complète les deux ordonnances précédentes. Les affaires courantes des 

services administratifs de la Marine, de la Guerre, des Finances et de l’Intérieur sont confiées au 

commissaire de marine. Le contrôleur colonial est maintenu « dans la plus entière indépendance quant à 

l’exercice de ses fonctions ». Aucun individu ne peut être extra-judiciairement banni, aucun agent du 

gouvernement poursuivi pour délit dans ses fonctions sans qu’il en ait été délibéré en un Conseil spécial 

composé du commandant, de l’officier supérieur d’état major, du procureur général et du commissaire 

chargé du détail du service.  Pour freiner toute tentative d’abus de pouvoir, le ministère laisse planer la 

menace d’inspections  inopinées par des commissaires extraordinaires. Tout administrateur pour le roi 

doit soumettre les actes de son gouvernement à une commission spéciale à son retour en métropole. 

 La compétence du Conseil de gouvernement est étendue aux projets de budgets. Le 

commandant doit consulter ce Conseil avant de rendre une ordonnance ou un règlement exécutoire. 

Suivant la nature des matières, des administrateurs, des négociants, des colons peuvent être appelés à y 

siéger avec voix délibérative. Cependant, le commandant en chef peut ne pas tenir compte de l’opinion du 

Conseil. Cette réorganisation est parachevée par le Comité Consultatif d’Agriculture et de Commerce, 

chargé de se prononcer sur les recettes et les dépenses de la colonie. L’ordonnance du 22 novembre 1819 

autorise le commandant en chef à le dissoudre en cas de non respect des termes de ce texte. Celle-ci laisse 

aux membres bien peu d’initiatives. La publicité des débats est interdite, les convocations sont dévolues 

au commandant qui peut désormais présider les débats, toute correspondance est interdite autrement 

qu’avec le ministre et le délégué dont le rôle est d’assurer le lien entre le ministère et la colonie. Ce 

dernier est choisi par le roi parmi trois candidats élus par le Comité Consultatif d’Agriculture et de 

Commerce. Cet organisme qui  peut correspondre aussi bien avec le ministre, qu’avec le délégué 

fonctionne jusqu’en 1826. 

L’ordonnance royale du 21 août 1825 dote la colonie d’institution à la mesure de la tâche à 

accomplir. Les pouvoirs restent concentrés entre les mains d’un gouverneur. Par contre, le détail du 

service administratif est réparti entre trois chefs d’administration indépendants les uns des autres : un 

commissaire ordonnateur, un directeur général de l’intérieur, un procureur général. L’accroissement de 

l’administration renforce la position du contrôleur colonial. Un Conseil privé, héritier du conseil du 

gouvernement et d’administration, réalise l’unité des services administratifs. 

 

La direction générale de l’intérieur s’occupe de l’administration des Contributions directes et 

indirectes, de l’administration intérieure et de la police générale de l’île. Il contrôle la vie politique de la 

colonie, l’administration communale, le Conseil général, les statistiques, la presse, la librairie et les 

mœurs, les milices. La direction de l’administration de la justice est confiée au procureur général. A 
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l’ordonnateur revient l’administration de la Marine, de la Guerre, du Trésor et les travaux autres que ceux 

relevant du régime intérieur, essentiellement les bâtiments de l’Etat et ouvrages défensifs et la 

comptabilité de tous les services. Responsable de la police administrative, spécialiste en matière de droit 

administratif, remplaçant du gouverneur en cas d’empêchement inopiné, il est considéré par le ministre et 

les habitants comme le deuxième personnage du gouvernement. Le contrôleur colonial est un personnage 

particulier, omniprésent dans l’administration. S’il ne dispose d’aucun pouvoir immédiat, il a un droit de 

contrôle sur toute l’administration, notamment sur les finances, et y compris sur le gouverneur. Il est 

l’organe de surveillance et d’information du ministère. Il a la garde et la responsabilité des archives de la 

colonie. Ces trois chefs d’administration et le contrôleur colonial agissent sous les ordres du gouverneur, 

mais ils ont la possibilité de faire « respectueusement et hiérarchiquement » des propositions ou même 

des représentations au gouverneur qui si elles ne sont pas suivies, les dégage pour ces actes de toute 

responsabilité. 

Pour diminuer la puissance du gouverneur le législateur décide de réunir le gouverneur et les 

chefs de service en une assemblée ayant un rôle de conseil et de contre-poids. Ainsi est né un Conseil 

privé composé du gouverneur, président, des trois chefs d’administration et de deux colons nommés par le 

roi dont la compétence s’étend à toutes les matières administratives de gouvernement et au contentieux 

administratif (recettes et dépenses coloniales, ordonnances annuelles de contribution, approbation des 

budgets et travaux des communes, mercuriales des droits de douanes, réquisition d’esclaves, 

affranchissements et titres de liberté, condamnations à la peine capitale, poursuites d’agents du 

gouvernement prévenus de crimes ou délit, règlements d’administration et de police, exécution des ordres 

et ordonnances du ministère, projets de modification dans la législation coloniale). 

En s’adjoignant deux membres de la Cour Royale, le Conseil privé participe à tous les pouvoirs 

extraordinaires du gouverneur. En s’associant deux membres de l’ordre judiciaire, il s’érige en Conseil du 

contentieux administratif et étudie tous les différends s’élevant entre l’administration et les particuliers 

notamment ceux relatifs aux concessions. Il se prononce sur l’appel des jugements rendus en première 

instance relativement aux contraventions à la législation sur la traite des esclaves, sur la douane et la 

ferme des guildives en cas de fraude. Ce conseil ne restreint pas véritablement les pouvoirs du 

gouverneur. Ses pouvoirs extraordinaires sont exercés collectivement au sein d’un Conseil privé par 

l’adjonction de deux membres de la Cour Royale, qui prononce toujours à l’initiative du gouverneur des 

modifications apportées au budget, la promulgation provisoire d’ordonnances non soumises au ministre et 

mesures de haute police prises contre des individus de condition libre, des esclaves et des fonctionnaires. 

Un Conseil général est également créé ; mais comme ses membres sont nommés, il est dépourvu 

d’envergure. Il n’est qu’un comité consultatif. Les Conseils municipaux sur une liste d’éligible réunissant 

les conditions d’âge (trente ans révolus), de situation (né ou domicilié depuis cinq ans dans la colonie), de 

fortune (possession de biens immobiliers, ou de quarante esclaves ou d’un négoce de première ou 

deuxième classe) choisissent des candidats à la majorité absolue des suffrages en proportion de la 

population blanche des communes soit : huit pour Saint-Denis, six pour Saint-Paul, cinq pour Saint-
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Benoît et Saint-Pierre, quatre pour Sainte-Marie, Sainte-Suzanne, Saint-Leu et Saint-André, trois pour 

Saint-Louis et Saint-Joseph, deux pour Sainte-Rose. Cette liste de quarante-huit personnes, annotée par le 

gouverneur et le directeur de l’intérieur, est communiquée au roi qui nomme pour cinq ans douze 

titulaires et douze suppléants. Le président est élu par ses collègues. Un vice-président et un secrétaire 

complètent le bureau. Le roi nomme également le délégué, choisi parmi trois candidats présentés par le 

Conseil général. Ce Conseil général tient deux sessions annuelles de quinze jours ou plus si besoin est ; il 

se réunit sur convocation du gouverneur et étudie les travaux présentés par ce dernier. Il dispose des 

attributions de l’ancien comité consultatif : compte-rendu moral de la situation de l’administration, 

budgets et comptes de la colonie et des communes auxquelles sont ajoutés l’état des dépenses à faire dans 

la colonie pour le compte de la métropole et les réquisitions des esclaves des particuliers, des communes 

et du roi. Le gouverneur peut consulter le Conseil général sur le commerce et l’agriculture, le régime 

intérieur de la colonie et notamment en matière d’esclavage. Le Conseil a accès à tous les documents 

relatifs à la comptabilité ou à toute autre matière sur autorisation du gouverneur. Si ce dernier ne peut plus 

présider que les séances d’ouverture et de clôture, il peut à tous moments déléguer aux séances ordinaires 

un membre du Conseil privé afin de donner des explications sur les matières présentées aux délibérations. 

Le Conseil général désigne deux de ses membres qui, dans l’intervalle des sessions, siègent au Conseil 

privé pour les discussions d’ordonnances, règlements et arrêtés. 

 

La concession de cette représentation locale n’empêche pas que la liberté politique reste limitée. 

La censure de la presse, le refus du droit de libre réunion, l’interdiction faite au Conseil général de rendre 

publics ses travaux, la négation de l’adresse « moyen immémorial d’expression » des habitants de 

Bourbon, annihilent toute initiative collective en désaccord avec le gouverneur. Tout tend à limiter la 

pratique des affaires publiques à un cercle étroit de personnes dont les officiers d’Etat sont l’élément 

prédominant. L’ordonnance du 21 août 1825 en permettant aux plus riches d’être représentés dans les 

Conseils, d’être à la tête des affaires publiques, légalise le temps des notables. 

 

Sous la Monarchie de Juillet, les institutions politiques de Bourbon évoluent dans le sens d’un 

libéralisme modéré. Le 12 avril 1832, le gouverneur Duval d’Ailly signe un arrêté sans ordre du ministère 

autorisant la mise en place d’un Conseil général composé de trente-six membres élus directement sur des 

bases censitaires . Il garde les compétences du Conseil général de la Restauration. Cet arrêté tente de 

mettre un terme à une période de tension, pendant laquelle trois courants au sein de la population blanche 

s’affrontent pour accéder au pouvoir : « l’Aristocratie » ou  « Grande Société », groupée autour de la 

famille Desbassyns, unique bénéficiaire du pouvoir politique sous la Restauration, le groupe des moyens 

propriétaires ou « Petite Société »  originaire de la partie au vent, pénétré des idées libérales s’organise au 

sein de l’association des Francs-Créoles a pour chefs Nicole Robinet de Laserve et Adrien Bellier et 

revendique la garantie des droits acquis et une assemblée coloniale élue. Cette association ne cesse de 

réclamer soit par des articles dans la presse, soit par des adresses au gouverneur,  une plus large 
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autonomie politique et un Conseil général élu. Le 15 février 1832, une adresse en ce sens est portée au 

gouverneur par soixante représentants des quartiers. Le gouverneur finit par céder en remplaçant le 

Conseil général nommé par un Conseil général élu. Ce dernier est lui même remplacé le 24 août 1839 par 

un Conseil colonial composé de trente membres élus pour cinq ans par un collège électoral censitaire. Le 

troisième groupe représente l’élément démocratique de la population. Concentré à Saint-Denis et entraîné 

par quelques Européens, il trouble la quiétude de la colonie. Le 25 novembre 1830, jour de la 

proclamation à Bourbon de l’avènement de Louis-Philippe, pendant la revue des troupes, ses membres 

injurient Charles Desbassyns, Jean-Baptiste Fréon et Betting de Lancastel, directeur de l’intérieur. En mai 

1831, ils manifestent au théâtre ; leur attitude, leurs propos, leurs chansons contraires à l’ordre colonial 

provoquent le 16 mai 1831 la formation d’une « Association des Amis de l’ordre » ou « Confrérie des 

Chevaliers de l’ordre » dissoute sur ordre du gouverneur. La haute administration se partage rapidement 

entre tenants de la Restauration et partisans du libéralisme de juillet. Ces derniers se groupent autour du 

procureur général Charles Ogé Barbaroux et appartient pour la plupart au corps judiciaire. 

Le gouverneur Duval d’Ailly nommé par la Restauration essaie de ne mécontenter aucun de ces 

groupes, en attendant la nomination de son successeur. Il tente de tenir secrète la nouvelle des Trois 

Glorieuses qui lui parvient le 27 octobre 1830 par la « Jeune Mathilde ». Le 30 octobre 1830, devant la 

détermination de quelques jeunes gens, pour la plupart étrangers à  la colonie, qui ont hissé un drapeau 

tricolore au mât de pavillon  après l’arrivée de la Cérès battant devant pavillon tricolore, l’attitude 

conciliante du maire responsable de la sécurité intérieure depuis 1816, du Conseil privé et des conseillers 

généraux, il signe l’arrêté d’adoption du drapeau tricolore.  

Pour développer la culture de la canne et construire des sucreries, des planteurs trop optimistes 

s’endettent. Ils vendent une ou plusieurs récoltes par anticipation, ont recours au prêt auprès des 

capitalistes à un taux variant de douze à dix-huit pour cent ou auprès de la Caisse d’Escompte et de Prêts 

créée en 1826 à un taux de douze pour cent. Deux années consécutives de cyclones, 1829 et 1830, 

n’arrangent pas les affaires de ceux qui ont tout misé sur la culture de la canne. L’île manquant de vivres, 

doit importer du riz et exporter des capitaux. Les capitalistes limitent leurs crédits, il en résulte un 

ralentissement des affaires. La Caisse d’Escompte refuse de prendre en considération toute demande de 

délai de paiement. Les petits sucriers sont en faillite et réduits à n’être que de simples planteurs, 

désormais dépendants des gros propriétaires sucriers. La Révolution de Juillet et sa Charte Libérale dont 

l’article 64 est interprété par tous ces sucriers en faillite comme accordant l’essentiel du pouvoir législatif 

à une assemblée locale élue, l’espoir d’un règlement de leurs dettes apparaît. Ne supportant pas 

l’ascendant de l’aristocratie des colons-sucriers, mécontents de la politique poursuivie par le gouverneur, 

ces planteurs gagnés aux idées libérales constituent une société clandestine sur les principes de la 

fraternité maçonnique d’inspiration libertaire : l’association des Frans-Créoles. Leur objectif est de bâtir 

une communauté idéale, la « patrie créole », d’amener au pouvoir la classe moyenne, « qui dans toutes les 

nations se distingue par son amour de l’ordre, ses talents, ses vertus », de s’opposer aux lois et règlements 

qui porteraient atteinte à l’esclavage. Cette association n’exclut pas une abolition progressive, mais elle 
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redoute une abolition immédiate qui bouleverserait l’équilibre de la société coloniale. Elle reste secrète et 

peu active jusqu’en octobre 1831. Elle fait circuler des adresses dans l’île afin d’obtenir du gouverneur 

l’application de la loi du 9 avril 1790. En janvier 1832, elle fait fonctionner la presse clandestine des 

Salazes. Le 14 avril 1832, le gouverneur arrête l’élection d’un nouveau Conseil général, et fixe le seuil 

d’éligibilité à cinquante esclaves ou 50 000 francs et le seuil d’électorat à 25 000 francs. Plus que les 

capacités intellectuelles, la richesse commande l’accès aux affaires publiques.       

 

La population blanche est bien disposée à voir les libres de couleur noire jouir des droits civils. 

Aussi ne s’oppose-t-elle pas à l’application de l’ordonnance royale du 7 septembre 1830 qui supprime la 

distinction entres les gens libres d’après la couleur. En 1832, les libres noirs sont admis à concourir à 

l’élection des membres du Conseil général et plusieurs d’entre eux en font partie. 

La loi du 24 avril 1833 sur le régime législatif des colonies, promulguée à Bourbon le 12 

octobre 1833, accorde au Conseil colonial le droit de légiférer sur le budget intérieur de la colonie sauf le 

traitement du gouverneur, les dépenses en personnel de la Justice et des Douanes ainsi que l’assiette et la 

répartition des contributions directes. Le gouverneur a toujours la faculté de rendre provisoirement 

exécutoire les décrets adoptés par le Conseil colonial avant qu’ils ne reçoivent la sanction royale. La 

colonie a un droit d’adresse au Roi et non plus au seul ministre de la Marine et des Colonies. Le 

gouverneur a le droit de convoquer et de dissoudre le Conseil. Les trente conseillers sont élus pour cinq 

ans. Les capacités d’électeur et d’éligibilité sont abaissés respectivement à 20 000 et 40 000 francs. Le 

royaume se réserve la totalité du régime extérieur. Les lois sur les droits politiques, l’organisation 

judiciaire, le commerce, les douanes, la répression de la traite des Noirs, les relations métropole-colonie, 

l’organisation municipale. 

Les rapports entre le gouverneur et le Conseil colonial sont difficiles de 1834 à 1848. Les points 

de vue divergent en matière financière et d’esclavage. Le gouverneur le dissout à cinq reprises. La loi 

financière du 24 juin 1841 en distinguant dans les budgets des colonies un service général dépendant du 

Budget de l’Etat et un Service local réduit le champ d’activité du Conseil colonial. Il n’intervient que sur 

les matières d’intérêt local : la police, les ponts et chaussées, les prisons, les hospices… 

En 1842, le ministère cherche à restituer la représentation directe, c’est-à-dire l’élection de 

députés à la Chambre. Devant cette tendance à la centralisation qui a pour but de parvenir dans les plus 

brefs délais  à l’abolition de l’esclavage, les élus de Bourbon comptent sur les municipalités pour 

préserver le peu d’autonomie qui leur reste. Le gouverneur partage parfois la position hostile des colons 

sur cette œuvre civilisatrice. En septembre 1847, le gouverneur Graëb expulse l’abbé Alexandre Monnet, 

accusé injustement par les colons d’avoir réclamé l’abolition immédiate au gouvernement à Paris. Le 

ministre de la Marine, le duc de Montébello le révoque et montre aux Bourbonnais que la France a 

l’intention de mener à bien son projet d’émancipation. 

Dès sa première session, le Conseil colonial s’occupe de la réorganisation municipale prévue 

par le décret du 24 juillet 1834. Celui-ci laisse au gouverneur le soin de désigner le maire et des adjoints 
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mais il les choisit parmi les membres du Conseil municipal élu. Ces conseillers sont élus pour quatre ans  

et le renouvellement du Conseil s’effectue par moitié tous les deux ans. Pour être électeur, il faut être âgé 

de vingt-et-un ans, être né dans la commune ou y être domicilié depuis deux ans et justifier de propriétés 

urbaines, rurales ou d’esclaves pour une valeur de 12 000 francs ou posséder une patente de troisième 

classe au moins ; et pour être éligible, il faut être âgé de vingt-cinq ans. 

La question de l’esclavage dominant tout dans les rapports entre la métropole et les colonies, les 

élus de Bourbon sont très sensibles à tout ce qui  touche leurs droits et prérogatives. La création d’un 

Conseil colonial élu apporte dans la vie publique un changement notable. Elle assure l’unité de la colonie. 

Par décret du 27 avril 1848, le Gouvernement Provisoire de la République supprime les conseils 

coloniaux et les fonctions  de délégué. Les données de la politique à Bourbon sont à nouveau modifiées. 

Quand les décrets du Gouvernement Provisoire sont connus une vive agitation règne à Saint-

Denis. Une Assemblée générale des délégués des communes de l’île est élue le 23 juillet. Si quelques 

délégués hostiles à toute idée nouvelle veulent arborer le drapeau de la résistance, la majorité accepte 

l’émancipation à condition de recevoir une juste indemnité. 
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